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Numéro 12 - Novembre1998

Éditorial

Former nos cadres

Bien que l'idée soit communément répandue en France. et pas seulement dans le monde de la plongée, le
fait d'avoir obtenu un diplôme à un moment donné ne garantit aucunement un niveau de compétences 5 ans
ou 10 ans plus tard. Et en fait, sur le terrain, c'est bien d'un savoir faire plutôt que d'un "avoir été" que nous
avons besoin !

Si nos cadres fédéraux n'ont rien à envier à leurs collègues, qu'ils soient rémunérés ou non, nous nous
devons quand même de leur donner les moyens de maintenir et d'améliorer le niveau de leurs
compétences. A cet effet, la CTR BPL dispose de plusieurs outils dont le principal est le colloque annuel des
Moniteurs (CTR -INFO en est un autre).

La qualité des interventions et la nature des débats en font un vecteur performant mais il présente
cependant un défaut d'ordre structurel : le travail des MFl, des MF2 et des instructeurs n'étant par définition
pas le même, les informations nécessaires à chacun d'eux sont forcément différentes.

Pour essayer de combler cette lacune, nous sommes en train de mettre en place des opérations plus
ciblées. Le stage NITROX, suivi par nos instructeurs régionaux en juin dernier, s'inscrit dans ce cadre.
D'autres formations sont prévues et elles seront étendues aux MF2 en activité. Il ne s'agira pas de
compliquer des choses simples pour créer artificiellement une "élite" - nous laissons ce travail à certains de
nos partenaires, ils sont devenus excellents en la matière - mais plutôt de "tirer nos cadres vers le haut" pour
leur permettre de mieux répondre aux besoins du terrain et d'anticiper sur les évolutions à venir, qu'elles
soient d'ordre social ou d'ordre technologique. Le challenge est certes difficile mais nous nous devons de le
réussir si nous voulons rester dans la course.

 Jean-Yves REDUREAU
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PRINCIPALES D� CISIONS CTR

Réunion CTR du 03/10/98

En ouverture de s� ance, J-Y REDUREAU annonce la d� mission pour raisons personnelles de Ren�
DERRIEN qui occupait les fonctions de secr� taire adjoint de la CTR et de responsable de la CTD 35.

Jean-Yves, pour sa part, nous informe qu'il aura dans les six mois �  venir �  se positionner par rapport �  ses
mandats r� gionaux et nationaux suite �  des modifications intervenues sur le plan professionnel.

Recyclage Formateur de F.C.F.P.S.

Pour l'ann� e 1999, seules les personnes qui n'ont pas � t�  recycl� es doivent "subir" cette action.

Ce recyclage se d� roulera au mois de Novembre 99 (date et lieu �  pr� ciser).

A la demande de la CTD 22 et CTD 35, une formation de formateurs de formateurs est pr� vue en Janvier 99
(date et lieu non pr� cis� s) .

Sylvain LESPARGOT rappelle que d'une part, toutes les personnes qui ont � t�  recycl� es ont du ou doivent
le faire valider au dos de leur dipl� me, et que d'autre part les moniteurs de secourisme (croix rouge, s� curit�
civile, etc...) peuvent pr� tendre �  une d� rogation sur demande aupr� s du pr� sident de la CTR , pour
devenir formateur de CFPS par � quivalence.

I1 est rappel�  aux CTD qu'elles doivent maintenir la liste des formateurs de leur d� partement �  jour, et
qu'elles doivent adresser �  Sylvain (voir organigamme) apr� s chaque recyclage la liste des personnes
recycl� es.

Il est pr� cis�  suite �  une question que les mineurs de 1 6 ans et plus peuvent pratiquer.

Pour conclure, Sylvain rappelle que ce dipl� me n'est valable que sur le plan f� d� ral .

Organisation des examens niv.4
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Aptitudes �  produire avant l'examen :

Si le candidat suit un stage de 1 5 jours, les aptitudes peuvent � tre sign� es �  l'issue du stage.
Si le candidat ne suit que la semaine finale d'un stage, les aptitudes doivent � tre sign� es avant
l'arriv� e en stage.
Si le candidat se pr� sente en candidat libre �  l'examen, les aptitudes doivent � tre sign� es avant
l'examen.

Il est vivement rappel�  que, quelque soit le sc� nario envisag� , tous les candidats doivent imp� rativement
avoir leurs aptitudes valid� es avant le d� but des � preuves.

WINPLONGE

La version 2 du logiciel pour les niveaux 1 et 2 est boucl� e . Une d� mo sera expos� e sur le stand au salon
nautique et sera disponible �  l'assembl� e g� n� rale

Arrêt�  du 22/6/98

Yvon FAUVEL souligne que, dans la presse sp� cialis� e, deux articles commentant le nouvel arr� t�
viennent de paraître :

Plong� e Mag : article d'Alain DELMAS : la synth� se de l'analyse est quelque peu orient� e, �  prendre
avec pr� cautions.
Subaqua : article de Jean-Marc BRONER : analyse plut� t neutre .

Une information sera effectu� e lors du colloque des moniteurs .

Formation MF2

Le prochain stage MF2 se d� roulera les 14/15 Novembre au CREPS de LA BAULE.

I1 sera suivi par trois autres week-end qui se d� rouleront les 9/10 Janvier, 6/7 F� vrier et mi -Juin.

Les trois premiers week-ends seront consacr� s �  l'enseignement au second degr�  de la P� da th� orique. Le
dernier sera consacr�  aux � preuves sp� cifiques MF2 dans l'eau.

Christian Cir� fice, en tant qu'I.N. stagiaire, en assurera la coordination p� dagogique en relation avec le
d� l� gu�  du coll� ge et le pr� sident de la CTR.

Le stage final se d� roulera du 25 au 3 1 Juillet, l'examen du 1 au 7 Août .

Calendrier CTR 1999

Voir document joint.

Rappel des r� gles concernant l'organisation des stages et examens ayant le label CTR :

Les examens ne doivent pas commencer avant le Jeudi soir, sauf d� rogations ponctuelles.
Le nombre minimum de candidats pour qu'une session soit maintenue est de 7 pour un capacitaire et
de 5 pour un MF1. Les cl� tures des inscriptions doivent � tre faites au moins un mois avant la date de
l'examen (contr� le du nombre minimum, et possible transfert sur une autre session si le nombre de
candidats est insuffisant) .

Il est pr� cis�  qu'un alignement des dates d'examens sur les week-ends sera effectu�  pour le calendrier du
la saison 2000.

Laurent Cayatte s'engage �  trouver une solution qui permette au CIP Gl� nans de respecter cette contrainte.

Th� orie N4 anticip� e : Samedi 10 Avril 99

Chateaulin
Rennes
Angers

Sommaire du num� ro

PRINCIPALES D� CISIONS CTN
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R� union CTN du 16/05/98

Equivalence Arm� e de Terre :

Le "Directeur de plong� e SAF" doit avoir la certification �  40m pour pr� tendre �  l'� quivalence MF1
FFESSM.

Evaluation N4 :

L'actuelle notation de 0 �  20 avec coefficients est maintenue.

R� partition des � preuves physiques sur 2 groupes.

Groupe 1 : � preuves en "libre" (nages, apn� e et mannequin)
Groupe 2 : � preuves en plong� e scaphandre.

Groupe2, les propositions du groupe de travail (documentdu05/03/98) sont modifi� es comme suit :

Epreuve �  40 m, seule modification : la conduite de la remont� e entre dans la note des signes �  40m.
coeff. 4.
Epreuve 7 (remont� e SSG de 30m) : retour �  l'� preuve sp� cifi� e dans le Manuel du Moniteur mais
avec coeff 3.
Epreuve 10 : supprim� e.

Groupe 3 :

Physiologie : coeff 2

La moyenne est exig� e pour obtenir chacun des 3 groupes d'� preuves. Toute note inf� rieure �  5 est
� liminatoire.
La partie pratique est acquise si le candidat a la moyenne dans chacun des groupes 1 et 2.
Pour conserver le b� n� fice la partie th� orique, le candidat doit avoir obtenu un minimum de 130 points en
pratique.
Pour conserver le b� n� fice la partie pratique, le candidat doit avoir obtenu un minimum de 90 points en
th� orie.

Mise en place de la nouvelle grille d'� valuation au 01/01/99.

Tableau r� capitulatif des � preuves et de leur coefficient :

Groupe 1 coeff Groupe 2 coeff Groupe 3 coeff

1 - Mannequin 2 5 - Sauvetage palmes de 20 m 2 12 - Tables 3

2 - 800 m PMT 2 6 - Descente et stabilisation �  40 m 1 13 - Accidents 3

3 - Apn� e 10 m 1 7 - VdM et lâcher d'embout �  40 m F/NF 14 - Physique 1

4 - 500 m
capel� F/NF 8 - R� ponses aux signes �  40 m et remont� e 4 15 - Physiologie 2

  9 - RSE de 20 m 2 16 - Mat� riel 2

  10 - Assistance ou sauvetage de 30 m avec
bou� e ou gilet 3 17 -

R� glementation 2

  11 - Matelotage 2   
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F/NF : � preuve faite ou non faite - VdM : vidage de masque

Formations Nitrox :

Remarque : les titulaires de cartes Moniteurs NITROX CMAS d� livr� es par certaines f� d� rations
� trang� res ne sont pas n� cessairement titulaires d'un dipl� me leur permettant d'encadrer en France. Cette
information sera mentionn� e dans le prochain CTN-INFO.

Pour � tre en conformit�  avec les autres pays composant la CMAS. le MF1, form�  NITROX, aura dor� navant
l'� quivalence "Advanced Instructor Nitrox" CMAS. Adopt�  �  l'unanimit�  moins 2 voix (Ile de France et
Martinique).

Divers :

Le titulaire du N4 peut-il se pr� senter de nouveau �  l'examen N4 ? Non. aucun brevet f� d� ral acquis
ne peut � tre repass� .
Equivalence Arm� e de Terre : dans le cadre des activit� s militaires, la certification �  40m n'est valable
que 3 ans. Pass�  ce d� lai. elle devient aussi caduque pour l'� quivalence MF1 FFESSM.

R� union CTN du 26/09/98

Secr� tariat CTN :

Richard Pothier annonce la d� mission. pour raisons professionnelles, de Maurice Bouis. Il en profite pour
remercier Jean-Pierre Montagnon, Ren�  Cavallo, Françis Imbert, Jean-Marc Broner et Jean-Yves Redureau
pour le support qu'ils ont apport�  �  la CTN en l'absence de secr� tariat.
Jean-Louis Blanchard accepte de reprendre la fonction. Jean-Yves Redureau continuera d'assurer la
r� daction des P.V. de r� unions CTN.

Carnet de plong� e :

Feu vert au groupe de travail pour mener le projet �  son terme. Jean-Pierre Montagon et Françis Imbert
s'associeront au groupe pour traiter de la mise en oeuvre et du financement de l'op� ration.
Objectif : pr� senter la maquette d� finitive au Salon Nautique 1998.

Plong� e Jeunes :

R.I.P.E 1999 : implantation ailleurs qu'�  Banyuls? La d� cision sera prise �  l'issue de la session 1998. Ren�
Cavallo se charge de dresser l'� tat des lieux au pr� alable.

Equivalences :

Rappel g� n� ral : les candidats au MF1 qui souhaitent pr� senter l'examen en dehors de leur CTR doivent
avoir l'accord de leur pr� sident de CTR.
Cette r� gle s'applique � galement aux candidats de la Protection Civile qui envisagent d'obtenir l'� quivalence
MF1 moyennant leur participation �  un stage N4 CTR (Cf manuel du moniteur et du responsable de club).

Equivalence Moniteur NITROX : les scaphandriers professionnels classe 2 ou 3, mention A, licenci� s et
titulaires du MF1 ou du BEES1 peuvent demander l'� quivalence "Moniteur Nitrox". Les demandes seront
trait� es au cas par cas par le DTN, Ren�  Cavallo.

Equivalence Plongeur NITROX : les scaphandriers professionnels classe 2 ou 3 ou 3, mention A, licenci� s et
titulaires du N3 ou du N4 peuvent demander l'� quivalence "Plongeur Nitrox confirm� ". Les demandes seront
trait� es au cas par cas par le DTN, Ren�  Cavallo.

Mise � jour du tableau d'� quivalences :

Conditions communes �  toutes les demandes :

Pr� senter une licence en cours de validit�  �  la date de la demande.
Etre titulaire d'un dipl� me reconnu equivalent conform� ment �  la liste � dit� e dans le "Manuel du
Moniteur et du responsable de club".
Remplir les conditions stipul� es dans ce manuel.
Pour le N2 et le N3, le dossier d'� quivalence est instruit par le pr� sident du club. Le dipl� me est
d� livr�  par le club qui mentionne "Equivalence" et le nom de l'organisme d'origine sur l'attestation
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provisoire (carnet �  souches) �  adresser au si� ge f� d� ral.
Une participation financi� re sera demand� e pour l'� tablissement des cartes CMAS N2 et N3 (98/99 :
30Frs maximum -� tablissement de la carte double face FFESSM/CMAS-). Pour les niveaux
sup� rieurs. les frais administratifs, CTR ou CTN, seront aussi refactur� s.

Contenus de formations N1 à N4 :

L'ensemble des documents. d� j�  disponible dans le "manuel du moniteur et du responsable de club" (1) sera
aussi diffus�  dans CTN-INFO.
(1) un exemplaire du manuel (� dition du 30juillet 98) est remis �  chaque repr� sentant CTR pr� sent �  la
r� union.

Objectifs CTN 1999 :

MF2 :

Stages initiaux : deux stages sont pr� vus : l'un �  Niolon et le second en Bretage et Pays de la Loire
(les dates et lieux seront mentionn� s au calendrier national).

Plongée Jeunes :

RIPE : (voir point 2 ci-apr� s).
Colloque Plong� e enfants : lieu et dates �  d� finir (le projet corse est annul� ). Propositions de sujets �
traiter : rappels pour les nouveaux participants, poursuites des r� flexions engag� es en 1997 et 1998.
Nombre de participants pr� vu : 1 00.

T.I.V. : fin Octobre 99 ou d� but Novembre 99 �  Niolon ( ?)

Secourisme : �  d� finir.

Arrêt�  du 22 Juin 1998 :

Précisions de la CTN :

La notion de "fin de formation technique conduisant au niveau 1" (article 12 de l'arr� t�  du 22 juin 1998, et
article 13 du m� me texte) pose de nombreuses questions aux encadrants. Qu'attend-on du Directeur de
Plong� e ou du Guide de Palanqu� e pour qu'il puisse consid� rer que cette fin de formation est acquise et
permettre ainsi �  des plongeurs de niveau "d� butant" d'atteindre l'espace m� dian ou �  des plongeurs niveau
1 d'atteindre l'espace lointain ?

Face aux difficult� s d'interpr� tation de ce texte, la Commission Technique Nationale pr� cise que l'� volution
permise dans le cadre de ces articles a pour objet de d� velopper l'aisance aquatique du plongeur �  la
profondeur d� finie par l'arr� t� .

Cette possibilit�  exclut tout exercice particulier non pr� vu dans les contenus de formation du niveau
d� butant, en ce qui concerne la port� e de l'article 12, ou du plongeur de niveau 1, en ce qui concerne la
port� e de l'article 13. Ces � volutions doivent permettre l'accompagnement de la progression technique du
plongeur. Le moniteur reste seul juge du niveau de son � l� ve pour lui permettre ce type d'� volution.

Divers :

Rappels sur le calendrier CTN

AGN : 13 et 14 Mars 1999 �  Versailles.
Prochaine CTN : 16/01/99 �  9heures �  Marseille.
Stage de formation de formateurs de formateurs de T.I.V. : 14 et 15/11/98 �  Belfort.

Tables MN90 : (proposition d'un mode unique d'utilisation dans le cadre des examens f� d� raux)

Apr� s avoir pris conseil aupr� s du m� decin chef du CPISMER Fran� is Imbert et Jean-Louis
Blanchard proposent un document pr� cisant le mode d'emploi des tables en examens. Au nom de la
CTR Bretagne et Pays de la Loire, et tout en reconnaissant les comp� tences des auteurs, Jean-Yves
Redureau regrette qu'un tel document n'ait pas � t�  transmis aux CTR pour lecture avant la r� union.
(Doc. disponible au niveau des CTD)
Calcul du temps de remont� e : la division par 15 propos� e par Jean-Louis (voir CTN-INFO sur les
MN90) semble poser des probl� mes en examen. Une proposition d'abaque sera pr� sent� e lors de la
prochaine CTN par Jean-Louis Blanchard.

Organisation examen N4 : (rappel) les � preuves �  30m et �  40m sont 2 � preuves s� par� es.

Certification NITROX : organisation d'un stage de formation Nitrox : question report� e �  la prochaine CTN.
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Equivalences � ventuelles CFPS avec les diplômes � trangers : le groupe de travail (C� te d'Azur) attend
l'information sur les proc� dures europ� ennes.

Equivalences avec l'arm� e de terre :  l'attestation 35 m� tres (35m avec incursion �  40m) sera. �  l'avenir
remplac� e par une attestation 40 m� tres. D� cision vot� e �  l'unanimit�  des pr� sents. En attendant cette
modification, l'ancien libell�  est pris en compte pour b� n� ficier des conditions d'� quivalence.

Sommaire du num� ro

LE MOT D'UN RESPONSABLE

Du bon usage des attestations d'aptitude ...

Depuis dix ans d� j� , les candidats �  l'examen de plongeur niveau 4 doivent pr� senter quatre attestations
sign� es par un enseignant E3 minimum,

aptitude �  pr� senter les � preuves �  40 m� tres,
aptitude �  pr� senter les � preuves d'assistance et de sauvetage (palmes et/ou gilet),
aptitude �  pr� senter l'� preuve de RSE ,
aptitude �  la conduite de palanqu� es dans l'espace m� dian (zone des 20 m).

Cette mesure fut adopt� e par la commission technique nationale en 1988 pour remplacer la n� cessit�  de
justifier de 30 plong� es (dont 10 voisines de 40 m), car il � tait trop souvent constat�  que des candidats ne
poss� daient pas le niveau minimum de formation pour aborder dans de bonnes conditions de s� curit�  des
exercices n� cessitant un minimum d'exp� rience, notamment dans la zone de l'espace lointain. Cette
d� cision devait permettre �  chacun d'exercer ses responsabilit� s en am� liorant la s� curit�  des candidats et
des organisateurs.

M� me si on peut constater encore de trop nombreuses attestations "complaisantes", cette mesure s'est
av� r� e tr� s b� n� fique en � loignant des sessions d'examens une grande partie des candidats
insuffisamment pr� par� s qui se pr� sentaient aux � preuves "pour voir".

Naturellement ce principe des attestations d'aptitude a � t�  repris dans la formule de l'examen applicable d� s
1999 en les classant par comp� tences d� finies dans les contenus de formation diffus� s �  tous les club en
1998.

comp� tence n°  1 : d� monstrations techniques, (sauvetage palmes et RSE),
comp� tence n°  2 : retours en surface, (acquise si le candidat est titulaire du niveau 3 de plong� e),
comp� tence n°  3 : maîtrise de la ventilation, (acquise si le candidat est titulaire du niveau 3 de
plong� e),
comp� tence n°  4 : r� actions et interventions, (dans l'espace lointain : signes et assistance ventilatoire,
assistance ou sauvetage �  l'aide du gilet),
comp� tence n°  5 : comportement g� n� ral de guide de palanqu� e.

Toujours pour raisons de responsabilit� s et s� curit� , ce m� me principe a d'ailleurs � t�  � tendu au MF2 par
la CTN en janvier 1998 : �  partir du 1er janvier 1999 les candidats au stage final et �  l'examen devront
pr� senter une attestation d'aptitude aux � preuves �  50 m sign� e par un moniteur E4 licenci� .

Tout ceci � tant rappel� , encore faut-il que nous soyons d'accord sur la d� finition de ces attestations. Devons
nous attester l'initiation, le perfectionnement, la parfaite (?) maîtrise de telle ou telle technique ou
comp� tence ? Comment l'� valuer ? Quelle est la responsabilit�  du moniteur � tablissant par � crit
l'attestation ?

Lors de sa r� union du 14 mai 1998 le coll� ge des instructeurs BPL a � mis la recommandation suivante :

"Ces attestations doivent garantir que le candidat, dans chacun des domaines d� finis, a b� n� fici�  d'une
formation suffisante pour s'adapter dans les meilleures conditions de s� curit�  aux situations qui seront mises
en place par le jury de l'examen". En effet, lors de l'examen pratique N4, les candidats sont quelquefois
d� stabilis� s par les conditions de r� alisation de certaines � preuves d� finies par le jury, conditions
s'� loignant parfois de celles v� cues pendant un cycle de formation au contenu "� triqu� ". Ceci implique que
la formation dispens� e doit � tre progressive et permettre l'adaptation de l'� l� ve �  toute nouvelle situation;
que le moniteur attestant l'aptitude dans l'un des domaines de comp� tence doit poss� der les � l� ments
n� cessaires �  ce jugement : soit il dispose in situ de l'avis des autres membres d'une � quipe p� dagogique,
soit il dispose de la description de l'� valuation formative du plongeur �  diff� rents stades, soit encore mieux,
des deux informations. Pour � tre tout �  fait clair, cela signifie � galement qu'un plongeur niveau 2 ne peut
raisonnablement pas � tre suffisamment form�  au cours d'un stage de 2 semaines (mais qui ne comporte
que 9 ou 10 jours maximum de formation pr� c� dant l'examen de plongeur niveau 4) et ne devrait donc pas
disposer de ces attestations �  l'issue d'un tel stage, sauf si ce plongeur a b� n� fici�  pr� alablement d'une
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formation initiale P4. Les instructeurs de notre comit�  en sont bien conscients, une telle prise de position ne
devrait pas rester sans cons� quence sur l'organisation de nos stages de formation, qu'il s'agisse de
formation en club � tal� e sur la saison ou d'un stage organis�  par la CTR. Nul doute que la d� finition et la
diffusion des contenus de formation et l'exigence des aptitudes va nous obliger �  reconsid� rer nos cycles de
formation des plongeurs N4, dans le sens d'une am� lioration bien sûr. Que pensez-vous par exemple d'un
formation initiale de deux semaines, suivie d'une p� riode de mise en application au cours de laquelle les
attestations de comp� tence seraient progressivement acquises, puis d'un stage final de trois jours pr� c� dent
l'examen final de trois jours � galement ?

Ne se rapprocherait-on pas - entre autres - des exigences que nous avions sp� cifi� es en leur temps pour un
plongeur N4, v� ritable guide de palanqu� e ?

 Yvon FAUVEL

Sommaire du num� ro

LE MOT D'UN RESPONSABLE

Quelques mots du collège des instructeurs

Un peu d'histoire ...

Notre coll� ge r� gional des instructeurs existe depuis pr� s de trente ans. A l'origine il regroupait les
instructeurs du comit�  Bretagne, Normandie et Pays de Loire jusqu'�  ce que la Normandie obtienne son
autonomie au milieu des ann� es 70. Alors que les comit� s r� gionaux fonctionnaient selon des r� gles assez
proches, les instances nationales d� cid� rent en 1996 d'appliquer un mode de fonctionnement strictement
identique �  tous coll� ges r� gionaux afin de garantir l'homog� n� it�  des conditions d'acc� s au coll� ge des
instructeurs nationaux. Cette d� cision provoqua quelques remous dans notre village gaulois mais ceci est
une autre histoire...

C'est quoi un instructeur ?

Un instructeur est avant tout un enseignant qualifi�  (2 � me  degr�  minimum), dont la comp� tence, l'activit�  et
le comportement r� gionaux ont � t�  reconnus par les instructeurs en titre du comit�  et qui ont d� cid�  selon
des r� gles pr� alablement d� finies de lui confier cette fonction. On notera qu'il ne s'agit pas d'un dipl� me et
que la fonction d'instructeur en activit�  se perd automatiquement par manque ... d'activit� .

A quoi ça sert ...

Pour simplifier, l'instructeur r� gional a deux missions principales. En tant qu'expert il remplit une mission de
r� flexion dans le cadre des travaux internes du coll� ge (enseignement et pratique de la plong� e, formation
de cadres, conception des sujets d'examen MF1 et N4 y compris celui de la th� orie r� gionale anticip� e), et
d'animation lors des manifestations organis� es par la CTR auxquelles participent les cadres techniques du
comit�  (colloques, s� minaires). En tant que repr� sentant le pr� sident de la CTR, il participe aux stages de
formation et examens plac� s sous la responsabilit�  de cette commission (niveau 4, initiateur, moniteur
f� d� ral 1er degr� ). Son r� le est alors de garantir que ces stages et examens se d� roulent effectivement
selon les crit� res d� finis par la CTN ou la CTR. On notera que selon une r� gle d� j�  ancienne, pour
l'examen de MF1 la pr� sence d'un instructeur national est n� cessaire mais sa mission reste la m� me.

Comment ça fonctionne ?

Le coll� ge BPL des instructeurs est un organe r� gional, conseiller technique de la CTR de laquelle il est une
� manation directe. Il se compose des instructeurs r� gionaux ou nationaux licenci� s dans notre comit�  et
comprend actuellement :

11 instructeurs nationaux,
14 instructeurs r� gionaux dont 2 instructeurs nationaux stagiaires,
3 instructeurs r� gionaux stagiaires.

Pour limiter les d� placements (importants dans notre comit� ), il se r� unit g� n� ralement le m� me jour que la
CTR (ce qui explique les quelques d� rapages d'horaire) et tient au cours du dernier trimestre sa r� union
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administrative annuelle. C'est au cours de cette r� union que sont � tudi� s les nouvelles candidatures et les
cursus des instructeurs stagiaires. L'animation de ces r� unions revient �  un d� l� gu�  � lu pour quatre ans.

Comment devient on instructeur r� gional ?

Tout simplement en exer� ant ses pr� rogatives d'enseignant au sein du comit�  r� gional. En effet, la
cooptation d'un instructeur par ses pairs n� cessite qu'il soit connu du plus grand nombre d'entre eux. C'est
pourquoi il est recommand�  (et dans une certaine mesure exig� ) de travailler � galement en dehors de sa
structure habituelle afin d'enrichir son exp� rience de moniteur et de se faire conna�tre. Ce faisant, le futur
instructeur aura toutes les chances d'� tre sollicit�  par les instructeurs en titre qui tout en � tant attentifs au
respect des crit� res de candidature sont tout �  fait favorables �  l'extension de leur groupe afin de partager
un travail sans cesse croissant.

En conclusion ..

Puisque certains semblent s'interroger sur la confidentialit�  des d� bats du coll� ge, il faut pr� ciser qu'un
compte rendu des travaux est donn�  par le d� l� gu�  en r� union de la CTR et que cette confidentialit�  ne
porte que sur les d� bats concernant les personnes afin garantir �  chacun la plus grande libert�  interne de
parole. C'est � galement pourquoi les instructeurs sont tenus �  l'obligation de r� serve notamment en
s'abstenant de mettre en cause leurs coll� gues ou en portant le d� bat �  l'ext� rieur des lieux de r� union du
coll� ge.

Pour plus de d� tail, on pourra se reporter au texte int� gral du r� glement int� rieur qui fait partie des
documents du recueil du comit�  BPL. J'esp� re que cette br� ve description aura permis de d� mythifier une
partie de notre organisation r� gionale.

 Yvon FAUVEL

Sommaire du num� ro

LE MOT D'UN RESPONSABLE

Formation Nitrox

La CTR Bretagne et Pays de la Loire s'engage r� solument dans les formations de plong� e aux m� langes.
En effet, cet � t� , deux stages de formation ont � t�  r� alis� s dans la r� gion d'Angers �  la Carri� re de B� con
les Granits. Ces formations s'adressaient �  tous les instructeurs r� gionaux en activit�  de la r� gion. Les deux
stages ont � t�  anim� s par Jean-Yves KERSALE avec le soutien logistique du Club Aqua B� con qui est
actuellement l'un des (trop rares) clubs �  pouvoir proposer �  ses adh� rents ce type de plong� e.

Outre l'aspect purement th� orique des techniques de plong� e au Nitrox, le stage a � galement permis aux
instructeurs r� gionaux, de d� couvrir les proc� d� s de fabrication des diff� rents m� langes.

Les th� mes abord� s durant cette formation ont � t�  les suivants :
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Incidence du m� lange sur les profils de plong� e et de d� compression ;
Les diff� rentes toxicit� s des m� langes suroxyg� n� s et leurs cons� quences physiologiques ;
Les syst� mes de quantification de cette toxicit�  ;
Les tables f� d� rales de plong� e au Nitrox ;
L'utilisation op� rationnelle des m� langes lors des plong� es et la s� curit�  ( proc� dure, etc . . . ) ;
La fabrication des m� langes et l'analyse des gaz.

L'objectif de la formation � tait � galement, compte tenu du public constitu�  exclusivement d'instructeurs
r� gionaux, la pr� sentation d'outils p� dagogiques permettant aux futurs formateurs Nitrox de pr� senter les
connaissances �  acqu� rir pour cette sp� cialit� . Il est important de noter que ces outils sont parfaitement
coh� rents et compl� mentaires au manuel du plongeur nitrox disponible en fourniture f� d� rale. Ceci
pr� sente l'avantage de pouvoir utiliser le dit manuel comme support de cours pour cette formation.

Un jeu de transparents pour ces cours a � t�  distribu�  aux futurs formateurs, pour leurs actions
p� dagogiques. Il est disponible pour les moniteurs nitrox qui le souhaitent au secr� tariat du comit�
Interr� gional Bretagne et Pays de la Loire �  Lorient. II sera � galement possible de le t� l� charger (en power
point) bient� t sur le site Web de la CTR.

Le stage a permis aussi aux instructeurs r� gionaux bretons de d� couvrir la carri� re de B� con les granits, en
utilisant diff� rents m� langes, suivi de paliers �  l'oxyg� ne pur. Ils ont pu ainsi visiter la belle � pave d'avion
immerg�  par quinze m� tres de fond.

A l'issue des stages les participants se sont vus d� livrer le brevet de moniteur f� d� ral de plong� e Nitrox
avec l'� quivalence CMAS "Advanced Nitrox Instructor". Ils ont maintenant la charge de former �  leur tour les
moniteurs et les plongeurs qui d� sirent d� couvrir les bienfaits de la plong� e aux m� langes.

Selon la demande qui semble � tre tr� s forte, d'autres stages destin� s aux moniteurs (MF1 et MF2) seront
probablement programm� s l'an prochain.

Jean-Yves Kersal�

Listes des Instructeurs qui sont actuellement Moniteur Nitrox

Instructeurs Nationaux
Yvon FAUVEL 
Camille GELEBART 
Maurice GORET 
Jean-Yves KERSALE 
Jo LE CORGILLE 
Daniel MELL 
Jean-Yves REDUREAU.

Instructeur National Stagiaire
Christian CREFICE

Instructeurs Régionaux
Malou BERRON 
Christian CAPELLI 
Ren�  DERRIEN 
Jean-Paul MARTEAU 
Michel PIJOLET 
Herv�  SEVERE

Sommaire du num� ro

INFORMATIONS TECHNIQUES ET P� DAGOGIQUES

Une autre manière de pratiquer la plong� e : la plong� e scientifique

Du fait m� me de sa diversit� , il est bien des mani� res de pratiquer la plong� e sous-marine. La simple
ballade, la photographie, la biologie, l'arch� ologie en sont les exemples les plus connus et tout le monde y
acc� de via une formation minimum. En marge de ces plong� es dites de loisir ou �  vocation culturelle,
existent, bien sur, la plong� e professionnelle (regroup� e au sein de l'INPP ou avec des organismes tels que
la COMEX de Marseille) ou encore la plong� e dans le cadre militaire (plongeurs d� mineurs, plongeurs de
bord). Est ce tout ? Non. Il est une autre mani� re de se retrouver sous l'eau en scaphandre autonome dont je
veux vous parler aujourd'hui : la plong� e scientifique dont le dernier stage de formation a eu lieu �  Roscoff
du 15 au 24 septembre 1998. Il est vrai que le grand public la conna�t peu et pour cause, elle est
principalement destin� e aux chercheurs, enseignants-chercheurs, ing� nieurs, techniciens, � tudiants,
stagiaires de longue dur� e âg� s de 18 ans au moins. Mais de quoi s'agit-il ?
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Certains domaines de la recherche scientifique n� cessitent de faire des observations, du d� nombrement ou
de la r� colte d'esp� ces sous marines. Dans des eaux peu profondes, la plong� e sous-marine apporte d� s
lors une solution appropri� e et constitue un outil de travail privil� gi�  pour le chercheur. Ainsi celui-ci ne s'est
il pas g� n�  pour se mettre �  l'eau ! Il y a une quinzaine d'ann� es, les scientifiques qui pratiquaient de
mani� re r� guli� re la plong� e sous-marine ont d� sir�  avoir une reconnaissance de la part de leurs hauts
responsables hi� rarchiques, un statut leur permettant de plonger dans le cadre de leur travail. Ainsi est n�
de leur volont� , du CNRS (Centre National de la Recherche Scientifique), de l'Universit�  de Paris 6 et de sa
section plong� e et de l'association fran� aise des plongeurs scientifiques ( Colimpha, pr� sid� e par le
professeur Alain Cout� , Moniteur national, et toujours responsable du stage), la mise en place d'un stage de
formation �  la pratique de la plong� e scientifique. Cette formation consiste �  obtenir :

le Certificat d'Aptitude �  l'Hyperbarie ou CAH dans la classe 1B qui permet l� galement de pratiquer la
plong� e dans le cadre professionnel jusqu'�  la profondeur de 40 m� tres (d� livr�  pour une p� riode de
10 ans par l'INPP et renouvelable)
une qualification soit de plongeur scientifique (autorisant �  utiliser la plong� e comme technique de
recherche), soit de chef de plong� e scientifique (pour assurer l'organisation et la responsabilit�  d'un
service de plong� e dans les laboratoires de recherche et dans le cadre de missions de terrain). Le
niveau minimum exig�  pour suivre la formation est le niveau 2 de la FFESSM, 2 � toiles CMAS, bien
que le niveau 3 soit fortement recommand� .

La plong� e scientifique est d� sormais r� glement� e par les d� crets n�  90-277 du 28 mars 1990, 95-608 du 6
mai 1995 et 96-364 du 30 avril 1996 concernant la protection des travailleurs intervenant en milieu hyperbare.
Parmi les arr� t� s importants, on retrouve celui du :

28 janvier 1991 concernant les modalit� s de formation �  la s� curit�  des personnels intervenant dans
les op� rations en milieu hyperbare,
28 mars 1991 visant les recommandations aux m� decins du travail charg� s de la surveillance
m� dicale des travailleurs,
20 août 1991 d� finissant les conditions de d� rogation pour l'âge limite pour postuler au CAH,
15 mai 1992 r� glementant les proc� dures d'acc� s, de s� jour, de sortie et d'organisation du travail en
milieu hyperbare (tables de plong� e),
5 mars 1993 sur les modalit� s de formation �  la s� curit�  du personnel.

Quel est le contenu du stage ? Il se veut tr� s complet avec une solide remise �  niveau des comp� tences en
passant par l'am� lioration des capacit� s physiques du plongeur et, bien sur, par une formation pratique sur
le travail scientifique sous l'eau. Les candidats accept� s au stage ont des niveaux de plong� e souvent tr� s
diff� rents d'où l'importance de partir sur la m� me base de travail et de donner �  chacun une formation
� quivalente. Le savoir-faire des stagiaires est � valu�  sur leur aisance en surface, �  20 m, �  40 m, leur
aptitude �  organiser la plong� e et la s� curit� . L'entra�nement physique passe par l'exercice r� gulier (tous
les matins) de la nage avec palmes en groupe et de l'apn� e. La formation pratique consiste �  travailler
l'ensemble des exercices demand� s pour le niveau 4. Une r� vision compl� te sur les connaissances
th� oriques du niveau 2 est au programme. Elle est en fait beaucoup plus pouss� e notamment par les
interventions de personnels sp� cialis� s en m� decine hyperbare et en physiologie humaine, ou encore par la
visite d'un caisson hyperbare. Les autres domaines sont la s� curit�  (pr� vention des accidents, secourisme,
mat� riel, r� glementation et normes en vigueur...), l'apprentissage des tables de d� compression du Minist� re
du Travail MT92, des horaires de mar� es, de la m� t� o marine. Le travail scientifique sous-marin consiste en
l'utilisation des moyens de pr� l� vement, de levage, de rep� rage et de communication, de la photographie et
vid� o sous-marines, de l'apprentissage de techniques de reconnaissance et de cartographie de la faune et
de la flore marines et des biotopes.

Comme sp� cifi�  plus haut, le stage peut donner lieu �  la d� livrance de la qualification de plongeur
scientifique ou de chef plongeur scientifique. Une technique individuelle et collective adapt� e aux
pr� rogatives du plongeur est donc donn� e comprenant i) la direction d'une palanqu� e avec l'acquisition des
connaissances n� cessaires �  la mise en oeuvre et au d� roulement d'une plong� e en toute s� curit�  ii)
l'organisation de la plong� e avec logistique, conduite et maintenance d'une embarcation de plong� e,
mouillage, surveillance de surface, communication par radiot� l� phone (VHF).

Depuis 1985, c'est le 11� me stage du genre qui vient de s'achever par la r� ussite aux examens des 12
candidats inscrits (avec la nomination de 5 chefs de plong� e). C'� tait la 5� me fois qu'il � tait organis�  �  la
Station Biologique de Roscoff sous la responsabilit�  de G� rard Thouzeau (CAH 2B et Instructeur r� gional)
avec le soutien de la d� l� gation r� gionale du CNRS (Bretagne Pays de Loire) et, cette ann� e, de l'Institut
Universitaire Europ� en de la Mer de Brest. Les autres stages ont eu lieu �  l'Observatoire Oc� anologique de
Banyuls/mer qui l'emporte donc par le nombre, mais rassurez vous : le premier stage a bien eu lieu dans les
eaux bretonnes ! J'ai pour ma part obtenu le dipl� me de chef plongeur scientifique l'ann� e derni� re dans les
eaux m� diterran� ennes et c'est avec beaucoup de plaisir que j'ai particip�  �  l'encadrement cette ann� e.

Nous sommes aujourd'hui entre 100 et 120 personnes ayant suivi le stage et obtenu le dipl� me. Attention, ce
nombre ne tient pas compte des plongeurs disposant du CAH et l'ayant obtenu par � quivalence mais bien
des plongeurs ayant suivi le stage. Le nombre peut para�tre faible mais depuis sa cr� ation les organisateurs
ont toujours pr� n�  la qualit�  et par cons� quent par l'acceptation d'un nombre limit�  de candidats (entre 9 et
12 personnes). Il est vrai aussi que le stage est relativement on� reux en d� pit des subventions CNRS. Quoi
qu'il en soit, chaque ann� e, le nombre de candidats va croissant et la demande l'emporte largement sur
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l'offre : un gage du r� veil de certaines mentalit� s et du s� rieux de cette formation.

St� phan JACQUET
Sommaire du num� ro

INFORMATIONS TECHNIQUES ET P� DAGOGIQUES

Plong� es en carrière

Nous, Terriens �  l'est du Comit�  Bretagne-Pays de Loire, on pratique !

L'Automne, l'Hiver... Retrouver les copains autour d'un feu, d'un barbecue, d'un camping-gaz ... avec un bon
cru (chocolat ou autre .... ? ? ?) Huuum !... la premi� re bouch� e ou la premi� re gorg� e ...que c'est bon !
Faire violence �  son corps quand sa t� te a envie de plonger (c'est parfois dur de rentrer dans sa combi
froide !) Mais apr� s, une fois dans l'eau : SENSATIONS.

Et, en rentrant, douche bien chaude �  D� lectation !... Sommeil profond �  R� cup� ration !

Ça devrait � tre rembours�  par la S� cu !

Et les plong� es ? Tr� s adapt� es pour la Technique en Stage initial. Quelques exemples :

Nages :  constater les diff� rences de performances par rapport �  la piscine du fait de l'encombrement
vestimentaire, prise de conscience du rythme, de la ventilation efficaces.

Mat� riel : utilisation, comparaison et essai de divers mat� riels entre le matin et l'apr� s-midi avant achat.

Mises à l'eau :  dans certaines carri� res,tout est possible : saut droit,bascule arri� re, jeter du mat� riel,
descente par les rives.
Remont� es : � chelle, rives, en d� capelant.
Toutes les situations peuvent � tre v� cues hormis celles dues au courant.

Lestage :  on a la possibilit�  et le temps, bloc sur r� serve, de d� faire la ceinture, d'enlever des plombs ou
d'en rajouter pour tenir un palier �  3 m, en pleine eau (travail de l'� quilibre,poumons-ballasts, rep� rages par
rapport �  la surface), �  un parachute de palier. Si la ceinture est enserr� e par un gilet enveloppant, on
pratique un d� capelage , puis un recapelage surface utiles dans ce cas.Si le " plombage " mer est
connu,faire noter sur le carnet de plong� e les deux valeurs (�  utiliser en salle pour les calculs de poids
apparent en fonction de la densit�  du milieu, de l'inspiration, de l'expiration, de l'� tat de la combi...) c'est du
v� cu !
Bou� e d� gonfl� e, remont� e de 20 m environ pour eux-m� mes �  la palme : prise de conscience de l'int� r� t
du palmage, de la ventilation efficaces, des prises de rep� res de* * , des dangers du surlestage pour
soi-m� me, pour un � ventuel assistant, compr� hension de la r� elle fonction de la bou� e avec ses variations
de volume.

Fonctionnement de la " stabe " :  �  condition de se mettre au- dessus d'un fond d'environ 15 m, jouer avec
l'inflateur, les purges en fonction des poumons-ballasts, des vitesses acquises, de la recherche de sensations
souhait� es (yeux ferm� s, rotations, sensation de couler, de monter, de planer, sur le ventre, sur le dos...) et
surtout, rapidit�  de r� action �  un gonflage ou �  un d� gonflage inappropri� s.

Autonomie, guide de palanqu� e :  visite de la carri� re, des poissons, des � paves, des espaces
correspondant aux pr� rogatives du stagiaire avec un moniteur un peu � cervel�  (je n'ai pas dit d� cervel�
...voyons ! !) avec utilisation des rep� res naturels pour la profondeur (luminosit� , couleur), pour la direction
(tombant,soleil...eh oui ! cela arrive !)

"  Être capable de rejoindre la surface en toute circonstance "  :  phrase-cl�  de tout d� part en plong� e
que l'on ne trouve, h� l� s, que dans le Carnet enfants (plongeur de Bronze) et qui contient �  elle seule tout
un programme (technique et psychologique !).

Nous envisageons de revoir les prises assistance et sauvetage pour les Plongeurs qui le souhaitent en d� but
de saison. Nous verrons s'il y a des inscriptions.

Cela ne doit plus � tre " tais-toi et plonge " Non ...,un plongeur, m� me P1 a un cerveau. Il n'est pas interdit de
le faire participer �  sa formation : automatismes du captage des rep� res de mont� e/descente, mettre en
route la ventilation qui calme, contr� le de soi, savoir que l'on n'aime pas plonger dans le noir et le dire (plus
rien ne fonctionne pareil lorsque les capteurs branch� s sur les yeux ne re� oivent plus de lumi� re, en mer
aussi, la couleur vert fonc�  donne tout d'un coup mal... aux oreilles...) .

Le plongeur doit s'exprimer, la progression en sera meilleure !
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Il y en a des choses �  faire en carri� re et sans ab�mer le paysage marin car...sauvetage palmes, RSE...piti�
pour les gorgones, la micro-vie.

Un plongeur, bien entra�n�  en carri� re,sera performant au Stage final mer.

La carri� re est une excellente � cole MAIS il ne faut pas en minimiser les dangers sous pr� texte que � a ne
bouge pas et que c'est ferm�  ! En mer, j'ai toujours vu changer de sites pour les pr� pas P2 (20 m) par
rapport aux pr� pas P3, P4 (30 m, 40 m), alors pourquoi pas en carri� re ? Est-ce moins dangereux en
carri� re ou lac ? H� l� s, les ann� es � coul� es montrent que non ! Est-on pr� par�  �  un, voire deux givrages
de d� tendeurs ? Si ce n'est pas le cas, le Directeur de Plong� e se doit de limiter la profondeur en Hiver �
d� faut de conna�tre les d� tendeurs de tous les plongeurs.

La plong� e doit rester un univers de PLAISIRS , et d� s que le Printemps revient  ... d� s que le Printemps
revient  ... les pratiquants des carri� res s'� panouissent sur toutes les Mers du Globe.

Alberte CARTIGNIES
Sommaire du num� ro

TRIBUNE

Entretien hivernal du d� tendeur

Le d� tendeur constitue l'� l� ment du scaphandre autonome souvent consid� r�  comme le plus essentiel.
Maintenant que la tr� ve hivernale arrive �  grands pas, il faut profiter de cette p� riode pour r� viser ou plus
sagement faire r� viser son d� tendeur. Si la bouteille rel� ve incontestablement de la comp� tence du TIV,
aucune qualification n'existe au niveau f� d� ral pour les d� tendeurs.

Je commencerai par mettre en garde l'ensemble des plongeurs contre les apprentis sorciers qui croient
pouvoir d� monter et remonter n'importe quel appareil du march� . Aujourd'hui, chaque mod� le, m� me le
plus simple, poss� de ses sp� cifications tr� s pr� cises et certains constructeurs ou assembleurs les indiquent
sur la notice d'accompagnement. En revanche, �  ma connaissance, aucun constructeur ou assembleur n'a
donn�  de proc� dures de d� montage et de remontage. Pourtant celles-ci sont indispensables aux
manipulations internes. J'ai pour ma part suivi une formation chez un constructeur et je suis souvent effar�
d'entendre les conseils prodigu� s aux plongeurs par ceux que j'ai appel� s les apprentis sorciers qu'ils soient
moniteurs ou non.

L'entretien de base d'un d� tendeur passe avant tout par un rin� age s� rieux apr� s chaque utilisation. Le
meilleur moyen de rincer correctement un d� tendeur est de l'immerger compl� tement dans de l'eau douce
en prenant bien soin d'obstruer l'entr� e d'air. Cet oubli se constate tr� s souvent chez les d� butants mais
nous voyons encore des plongeurs confirm� s effectuer cette op� ration sans prendre de pr� cautions. Si un
tel cas se produit, seul le d� montage du premier � tage est indispensable sauf si le s� jour en immersion est
prolong� . Dans ce dernier cas, le d� montage complet du d� tendeur devra � tre effectu� . De m� me, il faut
proscrire le s� chage du bronze poreux du d� tendeur.

Dans le cas d'un arr� t prolong� , le d� tendeur devra � tre stock�  sans le bouchon d'obstruction d'entr� e
d'air. Ensuite, la capsule comprenant le bouton de surpression sera enlev�  sans forcer au d� montage. Les
constructeurs proposent des outils sp� ciaux pour ce genre d'op� ration. L�  où le bât blesse, c'est la difficult�
de se procurer ce genre d'outils. Une fois, la capsule enlev� e, il faudra bien nettoyer l'ensemble de mani� re
�  supprimer le sable qui s'est pos�  dans tous les parties cach� es. Il faudra particuli� rement nettoyer la
soupape d'expiration et l'� ventuel bouchon servant �  inverser le sens du d� tendeur. Cette manipulation sera
facile �  l'aide d'une soufflette en prenant soin de prot� ger le m� canisme d'arriv� e d'air du deuxi� me � tage
contre l'entr� e de poussi� res ou de grain de sable.

Cette op� ration est la seule qui puisse � tre effectu� e sans qualification particuli� re. Pour toutes les autres
comme le d� montage des m� canismes de d� tente, elles n� cessitent une formation approfondie et un
outillage sp� cifique. Les diff� rents constructeurs proposent des stages de formation ouvert aux cadres de
plong� e. Ces stages sont souvent gratuits mais il se d� roulent au si� ge social de la soci� t� , le plus souvent
dans le sud de la France. De m� me, des comp� tences dans une marque ne permettent pas, avec une
fiabilit�  totale, d'intervenir sur n'importe quel d� tendeur.

Les revendeurs proposent la r� vision dans leur prestation. Malheureusement, le tarif pratiqu� , pourtant
justifi� , est un obstacle �  la r� vision annuelle. Toutefois, il faut s'astreindre �  une r� vision bi-annuelle afin
d'effectuer les op� rations indispensables telles que le changement des pi� ces d'usure, le r� glage et la
stabilit�  de la pression interm� diaire et les diff� rents r� glages n� cessaires au bon fonctionnement du
d� tendeur.
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Gilles COCHARD
Sommaire du num� ro

TRIBUNE

Au sujet du rapport du CROSS

Je lis avec grand int� r� t le compte-rendu motiv�  du CROSS  concernant une r� cente alerte plong� e
motiv� e.

Je travaille r� guli� rement sur les probl� mes de logistique lors de secours aux personnes ainsi que sur les
questions de secourisme et l'exp� rience m'am� ne �  faire quelques remarques :
 

J'adh� re tout �  fait aux commentaires de l'Officier Directeur du CROSS. Nous utilisons lors d'alertes
des proc� dures de m� me type, maintenant bien codifi� es en particulier sur les questions des rapports
avec la r� gulation m� dicale. Cependant, on peut BEAUCOUP mieux faire, parce que les proc� dures
PRÉÉTABLIES d� crites sont des proc� dures g� n� rales, alors que nos clubs sont des interlocuteurs
comp� tents (notamment les Directeurs de Plong� e, les Moniteurs, les M� decins).
 

1.

Jusqu'�  preuve du contraire et avis contraire de la r� gulation m� dicale, tout malaise en plong� e doit
� tre un accident de d� compression et justifier d'un caissonnage, fut-ce une table simple et ce dans
les d� lais les plus brefs ( conf� rence de consensus sur les accidents de d� compression - MARSEILLE
1996).
 

2.

L'interlocuteur oblig�  EN MER est le CROSS, �  mon avis y compris dans la bande c� ti� re des 300
m� tres. 
 
Celui-ci g� re parfaitement le probl� me EN MER. L'Officier de Quart et les m� decins correspondants
sont parfaitement avertis des probl� mes de la plong� e. Encore ont-ils besoin de renseignements
fiables. Ces renseignements constituent le BILAN. L'Officier CROSS l'explique parfaitement dans son
commentaire. 
 
Dans le cas de la plong� e, les circonstances et le profil de la plong� e sont d'� vidence de premi� re
importance. Ils seront suivis par le bilan neurologique, ventilatoire et circulatoire de la victime. Les
� ventuelles autres l� sions viendront ensuite ainsi que les mesures d� j�  prises �  bord. 
 
La logistique des CROSS est remarquable d'efficacit� . Ils ont les moyens de coordonner tous les
services publics et priv� s SELON DES PROCÉDURES PRÉÉTABLIES. 
 
Donc sans h� sitation, l'alerte en mer DOIT transiter par le canal VHF 16. 
 
Le probl� me est À TERRE, ce qui peut � tre le cas lors des accidents non vitaux ou retard� s ou lors
d'une plong� e en eaux int� rieures.

On peut encore appeler le CROSS (VHF 16), quoique l'on soit en principe hors de ses
attributions territoriales. L'alerte sera parfaitement g� r� e.
 
On peut composer le 15 (SAMU) ou le 18 (Sapeur Pompiers) : peu importe, les services sont
interconnect� s. Le Directeur de Plong� e doit exiger et v� rifier qu'il parle au M� decin
R� gulateur de garde. Il est important pour nos Directeurs de plong� e de fournir une ALERTE
CONSTRUITE comme d� crit pr� c� demment.

Les Centres 15 et 18 ont les moyens, au moindre doute, de mettre notre Directeur de Plong� e en
conf� rence t� l� phonique avec l'Officier de Quart du CROSS et/ou le M� decin du Caisson.
 

3.

Le BILAN est essentiel. Il est bien codifi� , et doit � tre enseign� , comme une priorit� , lors de nos
formations secouristes (jeux de r� les). Il sert �  c� ter un degr�  de gravit� . 
 
Il est n� cessaire de savoir expliquer un profil a risques, insister sur la notion d'� volutivit�  et
d'impr� visibilit�  qui peuvent n'� tre pas famili� res �  un m� decin non plongeur lui m� me . Bloquer un

4.
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caissonnage au profit d'une simple mise en observation me para�trait engager lourdement sa
responsabilit� .
 
Le moyen d'� vacuation doit � tre laiss�  �  l'appr� ciation des centres op� rationnels : ils sauront
combiner les diff� rents moyens au profit du d� lai de transfert le plus court. Ce moyen peut � tre
l'h� licopt� re : c'est bien souvent le moyen le plus rapide, le plus confortable. L'altitude peut � tre
limit� e �  150 m� tres. La question du "prix" de l'heure de vol n'est pas pertinente, puisque de toute
fa� on l'h� licopt� re existe et qu'il lui faut voler.
 

5.

Les accidents mineurs me paraissent sous-estim� s, chez nos pratiquants et �  fortiori chez les
moniteurs, particuli� rement les professionnels dont les r� cits de certains m'effraient. 
 
L'utilisation tr� s facile �  bord de l'oxyg� ne devrait � tre de r� gle et envisag� e comme une mesure de
pr� caution fr� quente (sensation de grosse fatigue �  la remont� e, plongeur frigorifi�  par exemple) et
somme toute peu coûteuse. Il n'existe pas de contre-indication �  l'oxyg� ne. La dose, c'est "plein pot !",
soit 15 litres/minute. Le ballon doit imp� rativement � tre muni d'un r� servoir afin d'obtenir une
concentration d'oxyg� ne maximale �  l'inspiration.

6.

Fran� ois MICHEL
Sommaire du num� ro

TRIBUNE

Faudrait-il montrer patte blanche pour être MF1 ?

Apprenti MF1, j'aime bien savoir, lorsque je me lance dans une aventure quelconque, où je mets les pieds.
Alors je discute avec l'un ou l'autre pour essayer de comprendre les attentes des gens qui � valueront mes
prestations le grand jour...

Pour ce qui est des � preuves qui se passent dans l'eau, c'est �  peu pr� s clair : apr� s tout, je fais de la
plong� e pour � tre sous l'eau, et puis ce n'est pas l'objet de ma bafouille.

Ce qui me laisse bien dubitatif, c'est la prestation d'un ersatz de cours �  faire devant des gens beaucoup plus
qualifi� s que moi, il faut faire mine d'� tre devant des � l� ves et faire de la P� DAGOGIE. Pour moi, la
p� dagogie cela n'existe pas, c'est du pipeau puissance 10000. Un Inspecteur G� n� ral (un IGEN pour les
connaisseurs, et il me semble qu'il y en a beaucoup parmi nos encadrants, � quivalent d'un MF 3 ou 4 pour
les autres) m'a dit un jour, la p� dagogie c'est avant tout aimer ses � l� ves et la mati� re qu'on enseigne, ce
qui est int� ressant �  � tudier, c'est la didactique de la discipline. Traduction : comment faire passer un
message DE PLONG� E, comment doivent s'encha�ner les cours, quels sont les points importants. Pour
chaque discipline, il y a une didactique diff� rente qui ,elle, peut � tre formalis� e de fa� on correcte.

Et j'en arrive tout doucement �  l'objet de ma lettre : Pour faire un bon moniteur, il faut donc aimer la plong� e,
aimer communiquer cette passion �  d'autres ( la p� dagogie quoi), apprendre la fa� on de la communiquer et
ma�triser le champ disciplinaire "plong� e". Pour les trois premiers points, il me semble que c'est �  la port� e
de tout le monde, le quatri� me point me pose plus de probl� me.

La th� orie de la plong� e, on peut la complexifier �  loisir. Il faut avoir des comp� tences en physiologie, en
m� canique, en physique, en math� matiques,... et l� , il me semble qu'il faudrait dire tr� s clairement aux
candidats quels sont les pr� -requis exig� s pour le MF1. Et, comme on ne va pas suivre des cours de
physiologie, de m� canique, de physique ou de math� matiques, quel niveau doit-on avoir, avant de
commencer, pour avoir une chance de s'en sortir.

En math par exemple, on peut passer de la r� gle de trois, au trac�  d'une exponentielle en finissant par
l'int� grale d'une courbe. En physique, l'� quation des gaz parfaits n'est qu'un pâle reflet de la r� alit� , les
degr� s Kelvin font appel �  la thermodynamique. En m� canique, les notions utilis� es sont issues du principe
fondamental de la dynamique,... Ce que je veux dire, c'est que l'on rentre dans des mati� res qui sont
extr� mement codifi� es et où l'on trouvera certainement quelqu'un de plus pointu que soi et où, de par notre
parcours individuel, nous n'avons au d� part aucune comp� tence. Me mettre �  un petit niveau dans une des
mati� res (devinez laquelle !) me semble faisable mais sur toutes....

Alors, on peut me r� pondre que l'on en reste �  des notions de base. Pour passer quelques temps �
enseigner, il me semble que la vulgarisation d'une discipline demande une tr� s bonne ma�trise de cette
derni� re.

Tout cela pour dire quoi, eh bien, pour parler clairement, est-ce qu'une personne qui n'a pas fait d'� tude peut
avoir actuellement son MF1. Alors bien sûr , on va me trouver l'exemple qui va bien, celui qui est ..
(choisissez un m� tier, je ne veux me fâcher avec personne ) et qui a brillamment r� ussi. Pour ma part, j ai
fait une petite � tude dans mon club : sur 12 MF1/2, 3 sont toubibs, 3 sont profs et 5 sont ing� nieurs,
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informaticiens ou cadres... faites les comptes.

J'aimerais simplement savoir �  quoi m'en tenir avant de me lancer dans l'aventure.

Faut-il avoir les mains fines et les ongles propres pour � tre MF1 ?

Pascal Mognol
Sommaire du num� ro
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